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Position de l’ARE sur le rôle des Régions par rapport à l’avenir du Traité Constitutionnel

1. L’ARE est d’avis que le Traité Constitutionnel représente un pas en avant concret pour les régions, et accueille favorablement l’accent que le Traité place sur le rôle des régions en Europe et sur le principe de subsidiarité. 

2. Cependant, l’ARE note avec regret que le processus de ratification du Traité Constitutionnel rencontre de grandes difficultés, et reconnaît les craintes exprimées par certains citoyens comme quoi le processus d’intégration européenne s’est éloigné de leurs besoins et de leurs attentes. A cet égard, l’ARE accueille favorablement la décision du Conseil européen d’adopter une double approche, en mettant d’une part l’accent sur les bénéfices concrets que les projets européens apportent aux citoyens, et d’autre part en mettant en place un échéancier clair quant aux décisions à prendre sur l’avenir du Traité Constitutionnel.

3. L’ARE est d’avis que les régions ont un rôle à jouer dans chacun des aspects de cette approche bicéphale. Les régions mettent déjà en œuvre les politiques européennes, elles peuvent donc aussi démontrer les bénéfices flagrants de l’intégration européenne aux citoyens. En tant que partenaires dans les processus de prise de décision de l’UE, elles peuvent contribuer à l’élaboration de solutions réalistes pour surmonter l’impasse institutionnelle qui menace l’Union européenne  si elle ne parvient pas à surmonter la crise constitutionnelle actuelle.

4. A cet égard, l’ARE a déjà commencé à sensibiliser ses régions membres au rôle qu’elles peuvent jouer dans le rétablissement d’un lien entre les citoyens et le travail des Institutions européennes, notamment :

a. En collaborant avec l’UE et les Etats membres pour garantir que les citoyens soient correctement informés sur les avantages de l’intégration européenne et sur l’avenir de l’UE;

b. En fournissant des informations précises aux citoyens sur la manière dont les régions travaillent avec les Institutions européennes pour s’attaquer aux principales préoccupations de ceux-ci, que ce soit dans le domaine de l’environnement, de la prospérité économique ou encore de la santé ;

c. En contribuant, par le biais de la coopération transfrontalière et interrégionale, à une compréhension améliorée entre citoyens de l’Europe et à une cohésion plus forte au sein de l’UE.

5. En ce qui concerne le rôle des régions dans les processus de décision européens, l’ARE se réjouit que le Traité Constitutionnel ait incorporé la plupart des préoccupations exprimées par les régions, y compris :

a. L’extension du principe de subsidiarité aux niveaux régional et local 

b. L’inclusion de la cohésion territoriale parmi les objectifs de l’Union 

c. La reconnaissance des identités régionales

d. La consultation accrue des régions au cours de la phase rédactionnelle des propositions législatives 

e. Le recours constant au principe de subsidiarité au cours de la phase rédactionnelle des propositions législatives 

f. Le droit du Comité des Régions d’ester en justice  

g. La possibilité de consulter indirectement les régions à pouvoirs législatifs 

h. La possibilité de prendre des décisions à l’unanimité dans le domaine de la culture, de la santé et des affaires sociales dans le cadre de la Politique Commerciale Commune 

Indépendamment des résultats du processus de ratification, l’ARE souhaite obtenir la garantie que la majorité de ces principes soient incorporés dans le cadre institutionnel de l’UE, et elle entreprendra de mettre au point une série d’initiatives concrètes à cet effet en collaboration avec les institutions européennes et les états membres.

6. L’ARE s’engage dès lors à mettre sur pied sa propre double approche, en faisant d’une part la promotion de l’incorporation des principes de subsidiarité et de démocratie locale dans le cadre institutionnel européen, et en élaborant d’autre part un processus d’intégration européenne qui soit fermement ancré dans les besoins, les attentes et les souhaits des citoyens. 

JB, août 2006
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